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 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace clients www.espaceclients.berger-

levrault.fr, vous informant de la parution des textes et de leur suivi pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 

 

Prérequis Veille Réglementaire 2020_12 

 

Pour le bon fonctionnement de l’installation de la veille réglementaire 2020_12, il est impératif  

 

- d’installer préalablement au minimum le patch complémentaire e-sedit RH 2020.5.02. 

 

- de procéder à l’installation de la veille statutaire 2020_12 une fois les paies de Décembre 2020 clôturées 

afin de procéder correctement à la revalorisation indiciaire du PPCR au 01/01/2021. 

 

 

 

 Après l’installation du setup VR 2020_12 : 

 

Pour cette veille, nous ne positionnerons pas de période de recalcul sur la collectivité. Si toutefois vous 

souhaitez cette période de recalcul, il vous sera toujours possible de la saisir dans le paramétrage de votre 

collectivité ou de la positionner sur chacun des agents concernés si besoin. 

 

 

 

 Pour plus de détails, veuillez consulter la partie 2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE. 

 

  

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
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    !       A LIRE ABSOLUMENT AVANT APPLICATION DE CETTE VEILLE 

 

Cette veille met à jour les grilles indiciaires des grades impactés par le PPCR au 01/01/2021.  

Postérieurement à l’application de cette veille, si vous saisissez une fiche grade sur un agent ayant une date de 

début antérieure au 31/12/2020 (ou si vous injectez un avancement de grade ou d’échelon antérieur au 

31/12/2020), la fiche créée devra être fermée au 31/12/2020. Dans ce cas, le reclassement automatique ne 

fonctionnera pas pour cet agent. 

IL EST IMPERATIF DE SAISIR ET D’INJECTER TOUS VOS AVANCEMENTS D’ECHELON, 

AVANCEMENTS DE GRADE ET PROMOTIONS INTERNES CONCERNANT L’ANNEE 2020 AVANT 

L’APPLICATION DE CETTE VEILLE. 

 

 

  AVERTISSEMENT 

 

 

Reclassements et avancements d’échelon, avancements de grade et promotions internes de l’année 2021  

 

Les reclassements intervenant le 01/01/2021, ils doivent être effectués avant tout calcul de tableau 

d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions internes pour l’année 2021 mais après avoir 

réalisé toutes les injections des avancements de l’année 2020. Si des tableaux de l’année 2021 ont été calculés, 

vous devez les supprimer. 
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Voici le schéma type des diverses phases pour ce reclassement : 

 

1ème étape : Calcul des avancements d’échelon jusqu’au 31/12/2020 

 

2ème étape : Officialisation des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions 

internes de l’année 2020 (si non encore réalisée). 

 

3ème étape : Injection des avancements d’échelon, des avancements de grade et des promotions internes 

jusqu’au 31/12/2020 et édition des arrêtés. 

 

4ème étape : Suppression manuelle des fiches grades postérieures ou égales au 01/01/2021, pour les agents 

concernés par ce reclassement. 

- Identification des agents concernés depuis l’édition « Etat du mouvement du personnel » avec pour 

critères : 

▪ Mouvement entre le : 01/01/2021 et le 31/12/2050  

▪ Type de mouvement : Changement d’avancement. 

 

Cette édition est accessible en Client/Serveur depuis le module Ressources Humaines / Les traitements & 

éditions / Agents et en Web2, depuis l’accueil Agent / Lancer une édition. 

Supprimer les fiches grades précédemment identifiées, ayant une date d’effet postérieure ou égale au 

01/01/2021. 

- Veiller à supprimer également la date de fin positionnée sur la fiche grade précédent celle supprimée. 

 

5ème étape : Suppression des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions 

internes de l’année 2021 déjà calculés. 

 

6ème étape : Application de la Veille Statutaire 2020_12  

 

7ème étape : Mise en œuvre du reclassement  

Modifications des grilles indiciaires 

Reclassement des agents et édition des arrêtés de reclassement 
 

8ème étape : Calcul des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions internes 

pour l’année 2021. 
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D’autre part nous mettons à votre disposition les fichiers permettant d’effectuer les reclassements. 

 

Récapitulatif des grades rattachés aux échelles C1, C2 et C3 

 

Cadres 

d’emplois 
              Grades Echelle C1 

0082 1054 Adjoint administratif territorial 

0083 2410 Adjoint technique territorial 

0201 2420 Adjoint Technique territorial Etablis.Enseignement 

0084 3808 Adjoint territorial du patrimoine 

0034 4201 Opérateur Territorial des APS 

0085 8028 Adjoint territorial d'animation 

0089 6211 Sapeur-pompier 

0052 5993 Agent social territorial   

 

 

Cadres 

d’emplois 
              Grades Echelle C2 

0082 

1057 Adjoint administratif territorial principal 2Cl 

0140 Chef de standard téléphonique (anc) 

0141 Chef de standard téléphonique Chevronnement (anc) 

0164 Receveur principal (emploi communal) 

0083 2416 Adjoint technique territorial principal 2Cl 

0201 2426 Adjoint Technique territorial Principal 2CL Etablis.Ens. 

0084 3814 Adjoint territorial du patrimoine principal 2Cl 

0034 4204 Opérateur Territorial des APS Qualifié 

0042 5608 Auxiliaire de Puériculture Principal 2Cl 

0043 5658 Auxiliaire de soins principal territorial 2Cl 

0051 5984 Agent spécialisé principal ATSEM 2Cl 

0052 5997 Agent social territorial principal 2Cl 

0018 
7003 Gardien-brigadier 

7007 Brigadier 

0019 7017 Garde Champêtre Chef 
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0085 8034 Adjoint territorial d'animation territorial principal 2Cl 

0089 
6214 Caporal de SPP 

6215 Caporal Appellation Chef 

9011 0165 Receveur principal chevronnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cadre d’emploi des Agents de Maîtrise 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Cadres 

d’emplois 
               Grades Echelle C3 

0082 1058 Adjoint administratif territorial principal 1Cl 

0083 2418 Adjoint technique territorial principal 1Cl 

0201 2428 Adjoint Technique territorial Principal 1CL Etablis.Ens. 

0084 3816 Adjoint territorial du patrimoine principal 1Cl 

0034 4208 Opérateur Territorial des APS Principal 

0042 5610 Auxiliaire de Puériculture Principal 1Cl 

0043 5660 Auxiliaire de soins principal territorial 1Cl 

0051 5986 Agent spécialisé principal ATSEM 1Cl 

0052 5998 Agent social territorial principal de 1Cl 

0019 7019 Garde Champêtre Chef Principal 

0085 8036 Adjoint territorial d'animation territorial principal 1Cl 

0089 6216 Caporal chef de sapeurs-pompiers professionnels 

Cadre 

d’emplois 
Grades   

0010 
2200 Agent de maitrise 

2208 Agent de maitrise principale 
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Cadre d’emploi des Agents de Police Municipale 

 

Cadre 

d’emplois 
             Grades 

 

0018 

7032 Brigadier-chef principal 

7034 Chef de police municipale 

 

 

Cadre d’emploi Sous-Officiers SPP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Cadre 

d’emplois 
Grades   

0090 

6220 Sergent SPP 

6221 Sergent-chef SPP 

6225 Adjudant SPP 

 6226 Adjudant-chef SPP 
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1.1.1.1 Grilles indiciaires 

 

Echelle C1 

 

 
 

 

Echelle C2 

 

 
 

 

Echelle C3 
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Grade 2200 – Agent de maîtrise 

 

 
 

 

Grade 2208 – Agent de maîtrise principal 

 

 
 

 

Grade 7032 – Brigadier-chef principal  
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Grade 7034 – Chef de Police Municipale  

 

 

 

 

Grade 6220 – Sergent SPP  

 

 

 

 

Grade 6221 – Sergent-chef SPP  
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Grade 6225 – Adjudant SPP  

 

 

 

 

Grade 6226 – Adjudant-chef SPP  

 

 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

- Modification des grilles indiciaires des échelles C1, C2 et C3 

- Modification des grilles indiciaires du cadre d’emplois des Agents de Maitrise 

- Modification des grilles indiciaires du cadre d’emplois des Agents de Police Municipale 

- Modification des grilles indiciaires du cadre d’emplois des Sous-Officiers SPP 

- Création des conditions de reclassement 

- Mise à disposition des fichiers de reclassement 

 

 

[Date entrée en vigueur applicatif : 01/01/2021] 
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 Catégorie A FPT Hors Filière sociale 

Pour info 

 Les décrets ci-dessous concernent, pour les agents relevant de la catégorie A, la modification des grilles 

indiciaires des grades, la modification des conditions d’avancement et de classement des grades selon le cas. 
 

DECRET 2017-1737 
 

Ingénieurs Territoriaux : DECRET 2017-310 
 

Ingénieurs en chef 

Administrateurs Territoriaux : DECRET 2017-556 
 

Psychologues Territoriaux : DECRET 2017-545 
 

Professeurs d’enseignement Artistique : DECRET 2017-1399 
 

Attachés Territoriaux : DECRET 2016-1798 
 

Attachés Territoriaux de Conservation du patrimoine 

Bibliothécaires Territoriaux : DECRET 2017-502 
 

Directeur étab. d’Ens. Artistique : DECRET 2017-1402 
 

Conseillers Territoriaux des APS : DECRET 2016-1880 
 

Sages-Femmes : DECRET 2017-1356 
 

Cap., Commandant, Lieut- Col de SPP : DECRET 2016-2008     
 

Pour répondre aux besoins, si vous souhaitez effectuer ce reclassement indiciaire manuellement, il sera 

nécessaire d’effectuer la mise à jour de la fiche « Grade » manuellement en se référant aux règles de 

reclassement édictées par les décrets. 

D’autre part nous mettons à votre disposition les fichiers permettant d’effectuer les reclassements. 

 

Paramétrage 

 

- Modification des grilles indiciaires des grades 

- Modification des conditions d’avancement de grades 

- Mise à disposition des fichiers de classement 

- Création des conditions de reclassement 

- Mise à disposition des fichiers de reclassement 

 

[Date entrée en vigueur applicatif : 01/01/2021] 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000036250477?r=HPCrvh4vjl
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034165549
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034429597/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034427822
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035645260/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033665668
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034390713/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035645347/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033703530
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035595452?r=LLjl4XtPDj
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033759014/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033759014/
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 Catégorie A FPT Filière Sociale 

 

Pour info 

Les décrets suivants mettent en œuvre le dispositif PPCR et définissent le déroulement de carrière pour 

les Assistants Socio-Educatifs, Educateurs de Jeunes Enfants et Conseillers Socio-Educatifs Territoriaux. 

Assistants Territoriaux socio-éducatifs : DECRET 2017-901 

 

Educateurs Territoriaux de jeunes enfants : DECRET 2017-902 

 

Conseillers Territoriaux de socio-éducatifs : DECRET 2017-903 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Anciens grades   Nouveaux grades 

5928 - Assistant Socio-Educ 2CL 
5931 - Assistant Socio-Educ 

5930 - Assistant Socio-Educ 1CL 

5932 - Assistant Socio-Educ Cl Ex 

Anciens grades   Nouveaux grades 

5976 - Educateur J Enfants 2CL 
5975 - Educateur J Enfants 

5977 - Educateur J Enfants 1CL 

5978 - Educateur J Enfants Cl Ex 

Grades 

5905 – Conseiller socio-educ 

5906 – Conseiller Sup socio-educ 

5907 – Conseiller HCl socio-educ 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000034637329/2020-11-16/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000034637417/2020-11-16/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034637501
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Pour répondre aux besoins, si vous souhaitez effectuer ce reclassement manuellement, il sera nécessaire 

d’effectuer la mise à jour de la fiche « Grade » manuellement en se référant aux règles de reclassement édictées 

par les décrets. 

 

 D’autre part nous mettons à votre disposition les fichiers permettant d’effectuer les « reclassements » 

indiciaires de la catégorie A FPT automatiquement. 

 

[Date d’entrée en vigueur dans notre paramétrage : 01/01/2021] 

 

 

 

 

1.1.3.1 Grilles indiciaires 

 

 

Grade 5931 - Assistant Socio-Educ 

 

 

 

 

Grade 5932 - Assistant Socio-Educ Cl Ex 
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Grade 5975 – Educateur Jeunes Enfants 

 

 

 

 

Grade 5978 – Educateur Jeunes enfants Cl Ex 

 

 

 

 

Grade 5905 – Conseiller Socio-Educ 
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Grade 5906 – Conseiller Sup Socio-Educ 

 

 

 

 

Grade 5907 – Conseiller HCl Socio-Educ 

 

 

 

 

 

1.1.3.2 Conditions de reclassement 

 

 

 

Cf. décret 2017-901, article 34 

 

 

Situation d’origine Nouvelle situation 

5928 - Assistant socio-éduc 2CL 5931 - Assistant socio-éduc 

5930 - Assistant socio-éduc 1CL 5931 - Assistant socio-éduc 
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Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

21 

 

 

Cf décret 2017-902, article 34 

 

 

Situation d’origine Nouvelle situation 

5976 – Educateur Jeunes enfants 2CL 5975 – Educateur Jeunes enfants 

5977 – Educateur Jeunes enfants 1CL 5975 – Educateur Jeunes enfants 
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Paramétrage 

 

 

- Création des nouveaux grades 

- Création des nouvelles conditions de reclassement 

- Création des nouvelles conditions d’avancement 
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 Catégorie C FPH 

 

Pour info 

 

 Les décrets ci-dessous concernent, pour les agents relevant de la catégorie C, d’une part la création des 

nouvelles grilles indiciaires des échelles C1, C2 et C3 ainsi que celles des Moniteurs d’atelier. 

Echelles C1, C2 et C3 (Communes à la FPT et FPH) 

 

DÉCRET 2016-636 ET 2016-644      ARRETE_190516 

 

Moniteurs d’atelier 

DÉCRET 2016-1746     ARRETE_151216 
 

 

Pour répondre aux besoins, si vous souhaitez effectuer ce reclassement indiciaire manuellement, il sera 

nécessaire d’effectuer la mise à jour de la fiche « Grade » manuellement en se référant aux règles de 

reclassement édictées par les décrets. 

D’autre part nous mettons à votre disposition les fichiers permettant d’effectuer les reclassements. 

 

Récapitulatif des grades rattachés aux échelles C1, C2 et C3 

 

 
Cadres 

d’emplois               Grades  Echelle C1 

H007 H480 Adjoint administratif 

H041 H093 Aide de pharmacie CL Nor 

H043 H098 Aide de Labo Cl. Norm 

H093 H375 Agent entretien qualifié 

H094 H379 ASHQ ClN 

 

 

Cadres 

d’emplois 
              Grades   Echelle C2 

H007 H494 Adjoint admin.princ.2 CL 

H009 H482 Perm aux régul méd 2Cl 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032551378/2020-11-16/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032551800/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032551936/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033623649/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033623679/
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H041 H094 Aide pharmacie Cl Sup 

H043 H099 Aide Labo Cl. Sup 

H049 H496 Dessinateur 

H056 H490 Conducteur ambulancier 

H072 H234 Agent serv mortuair 1cat 

H092 H373 Agent de maîtrise 

H093 H486 Ouvrier Pal 2Cl 

H094 
H394 Aide-soignant 

H446 ASHQ CSup 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cadre d’emploi des Moniteurs d’atelier 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Cadres d’emplois               Grades Echelle C3 

H007 H369 Adjoint admin.princ.1 CL 

H009 H484 Perm aux régul méd 1Cl 

H049 H115 Dessinateur Principal 

H056 H492 Conducteur ambul. Pal 

H092 H374 Agent de maîtrise princ. 

H093 H488 Ouvrier Pal 1Cl 

H094 H396 Aide-soignant Pal 

Cadre 

d’emplois 
Grades   

H070 H351 Moniteur d’atelier 
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1.1.4.1 Grilles indiciaires 

 

Echelle C1 

 

 
 

 

Echelle C2 

 

 
 

 

Echelle C3 
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H351 - Moniteur d’atelier 

 

 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

- Modification des grilles indiciaires des échelles C1, C2 et C3 

- Modification des grilles indiciaires du corps des Moniteurs d’atelier 

- Création des conditions de reclassement 

- Mise à disposition des fichiers de reclassement 

 

 

 

[Date entrée en vigueur applicatif : 01/01/2021] 
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 Catégorie A FPH Hors Filière Sociale 

 

Pour info 

 

  Les décrets ci-dessous concernent, pour les agents relevant de la catégorie A, la modification des grilles 

indiciaires des grades, la modification des conditions d’avancement et de classement des grades selon le cas. 

 

 

DÉCRET 2016-1730   ARRETE 14 DECEMBRE 2016       Sages-femmes des hôpitaux 

DÉCRET 2017-658     ARRETE 27 AVRIL 2017     Psychologues 

DÉCRET 2017-1374   ARRETE 20 SEPTEMBRE 2017    Ingénieurs hospitaliers 

DÉCRET 2018-506     ARRETE 21 JUIN 2018       Attachés administratifs hospitaliers 

DECRET 2018-332     ARRETE DU 03 MAI 2018   Personnels de direction 

DECRET 2019-54       ARRETE 30 JANVIER 2019     Cadres socio-éducatifs 

 

Pour répondre aux besoins, si vous souhaitez effectuer ce reclassement indiciaire manuellement, il sera 

nécessaire d’effectuer la mise à jour de la fiche « Grade » manuellement en se référant aux règles de 

reclassement édictées par les décrets. 

 

D’autre part nous mettons à votre disposition les fichiers permettant d’effectuer les reclassements. 

 

 

 

Paramétrage 

 

- Modification des grilles indiciaires des grades 

- Modification des conditions d’avancement de grades 

- Mise à disposition des fichiers de classement 

- Création des conditions de reclassement 

- Mise à disposition des fichiers de reclassement 

 

 

[Date entrée en vigueur applicatif : 01/01/2021] 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034512664/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033616831/#:~:text=Copier%20le%20texte-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2014%20d%C3%A9cembre%202016%20relatif%20%C3%A0%20l'%C3%A9chelonnement%20indiciaire,du%209%20janvier%201986%20portant
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000034512664/2020-12-10/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034512727/#:~:text=Vu%20le%20d%C3%A9cret%20n%C2%B0%202017%2D659%20du%2027%20avril,Arr%C3%AAtent%20%3A&text=L'arr%C3%AAt%C3%A9%20du%202%20octobre,fonction%20publique%20hospitali%C3%A8re%20est%20abrog%C3%A9.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035600463/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035600763
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037096644/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037096836
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000036876247/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000036876286/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000038079146/2019-12-18/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038143836/
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 Catégorie A FPH Filière Sociale 

 

1.1.6.1 Assistants Socio-Educatifs, Educateurs de Jeunes Enfants, Educateurs Techniques 

spécialisés et Conseillers en Economie Sociale et Familiale au 01/01/2021 

Les décrets suivants mettent en œuvre le dispositif PPCR et définissent le déroulement de carrière pour 

les Assistants Socio-Educatifs, les Educateurs de Jeunes Enfants, les Educateurs Techniques spécialisés et les 

Conseillers en Economie sociale et familiale de la fonction publique hospitalière. 

 

DECRET 2018-731     ARRETE DU 21 AOUT 2018    Assistants socio-éducatifs, Educateurs de jeunes enfants, 

Educateurs techniques spécialisés et Conseillers en Economie Sociale et Familiale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Anciens grades   Nouveaux grades 

H413 - Assistant Socio-Educ ClN (anc) 
H414 - Assistant Socio-Educ 1gr 

H415 - Assistant Socio-Educ CSup (anc) 

H417 - Assistant Socio-Educ 2gr 

Anciens grades   Nouveaux grades 

H427 - Educateur J Enfants ClN (anc) 
H437 - Educateur J Enfants 1gr 

H429 - Educateur J Enfants CSup (anc) 

H431 - Educateur J Enfants 2gr 

Anciens grades   Nouveaux grades 

H423 - Educateur Tech spé ClN (anc) 
H438 - Educateur Tech spé 1gr 

H425 - Educateur Tech spé CSup (anc) 

H438 - Educateur Tech spé 2gr 

Anciens grades   Nouveaux grades 

H419 - Conseiller Ec.Soc Fam ClN (anc) 
H439 - Conseiller Ec.Soc Fam 1gr 

H421 - Conseiller Ec.Soc Fam CSup (anc) 

H433 - Conseiller Ec.Soc Fam 2gr 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037324241/2020-12-10/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037324523
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Pour répondre aux besoins, si vous souhaitez effectuer ce reclassement manuellement, il sera nécessaire 

d’effectuer la mise à jour de la fiche « Grade » manuellement en se référant aux règles de reclassement édictées 

par les décrets.  

 

D’autre part nous mettons à votre disposition les fichiers permettant d’effectuer les « reclassements » 

indiciaires de la catégorie A FPT automatiquement. 

 

[Date d’entrée en vigueur dans notre paramétrage : 01/01/2021] 

 

1.1.6.2 Grilles indiciaires 

 

 

Grade H414 - Assistant Socio-Educ 1gr 

 

 

 

 

Grade H417 - Assistant Socio-Educ 2gr 
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Grade H437 – Educateur Jeunes Enfants 1gr 

 

 

 

 

Grade H431 – Educateur Jeunes enfants 2gr 

 

 

 

 

Grade H438 – Educateur Tech Spéc 1gr 
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Grade H435 – Educateur Tech Spéc 2gr 

 

 

 

 

Grade H439 – Conseiller en Eco Soc et Familiale 1gr 

 

 

 

 

Grade H433 – Conseiller en Eco Soc et Familiale 2gr 
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1.1.6.3 Conditions de reclassement 

 

 

Cf. décret 2018-731, article 32 

 

 

Situation d’origine Nouvelle situation 

H413 - Assistant Socio-Educ ClN (anc) H414 - Assistant socio-éduc 1gr 

H415 - Assistant Socio-Educ CSup (anc) H414 - Assistant socio-éduc 1gr 

H427 - Educateur J Enfants ClN (anc) H437 - Educateur J Enfants 1gr 

H429 - Educateur J Enfants CSup (anc) H437 - Educateur J Enfants 1gr 

H423 - Educateur Tech spé ClN (anc) H438 - Educateur Tech spé 1gr 

H425 - Educateur Tech spé CSup (anc) H438 - Educateur Tech spé 1gr 

H419 - Conseiller Ec.Soc Fam ClN (anc) H439 - Conseiller Ec.Soc Fam 1gr 

H421 - Conseiller Ec.Soc Fam CSup (anc) H439 - Conseiller Ec.Soc Fam 1gr 
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Paramétrage 

 

 

- Création des nouveaux grades 

- Création des nouvelles conditions de reclassement 

- Création des nouvelles conditions d’avancement 

- 
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1.2 Indemnité de fin de contrat (CDD) 
 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

La loi de transformation de la fonction publique du 6 Août 2019 définissait l’instauration d’une indemnité 

de fin de contrat, dont le versement était est applicable au 1er janvier 2021. 

 

Le décret n°2020-1296 du 23 octobre 2020 vient préciser les modalités d’attribution et de calcul de celle-ci. 

 

Le versement de l’indemnité s’applique aux contrats à durée déterminée conclus à partir du 1er janvier 2021.  

 

▪ Bénéficiaires : 

 

L'indemnité de fin de contrat peut être accordée aux agents en contrat à durée déterminée, recrutés pour l'un 

des motifs définis aux articles 3 à 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, à l’exclusion des contrats de projet ou 

des contrats sur emplois saisonniers, et dont la durée, renouvellement inclus, n’excède pas une année. 

 

Dans notre paramétrage de référence, les statuts concernés sont les suivants : 

 

Motifs de recrutement Loi 84-53 Statuts 

Remplacement d’un titulaire ou d’un contractuel indisponible 

(article 3-1) 
CRE - CONT - Remplaçant 

Accroissement temporaire d'activité (article 3- 1 1°) CTP - CONT - Temporaire 

Absence de cadre d'emplois susceptible d'assurer les fonctions 

correspondantes (article 3-3 1°) 
CCE - CONT - Absence Cadre d'emplois 

Vacance temporaire d'emploi (article 3-3 1°) CVA - CONT - Emploi Vacant 

Emploi de toutes catégories lorsque les besoins des services ou la 

nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun 

fonctionnaire n’ait pu être recruté (article 3-3 2°) 

CCA - CONT - Catégorie A 

CCB – CONT - Catégorie B 
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Motifs de recrutement Loi 84-53 Statuts 

CCC - CONT - Catégorie C 

Pour pourvoir un emploi dont la création ou la suppression 

dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité 

en matière de création, de changement de périmètre, ou de 

suppression d'un service public dans les communes de moins de 

2 000 habitants et dans les groupements de communes de moins 

de 10 000 habitants (article 3-3 5°) 

CEG - CONT - Emplois < 2000h Gr Com < 

10000h 

 

 

▪ Conditions d’exclusion 

 

Ne sont pas éligibles : 

 

- Les agents dont la durée du contrat, renouvellements compris, est supérieure à un an. 

- Les agents dont la rémunération brute globale perçue au titre de leur contrat, renouvellement inclus, est 

supérieure à deux fois le montant brut du salaire minimum interprofessionnel de croissance par mois. 

- Les agents qui, au terme de leur contrat, sont nommés fonctionnaires stagiaires, ainsi que les agents 

bénéficiant du renouvellement de leur contrat ou de la conclusion d’un nouveau contrat, à durée 

déterminée ou indéterminée, au sein de la fonction publique territoriale. 

- Les agents dont le contrat n’est pas exécuté jusqu’à son terme (démission ou licenciement en cours de 

contrat).  

- Les agents refusant un CDI sur le même emploi ou un emploi similaire auprès du même employeur, 

assorti d'une rémunération au moins équivalente. 

- Les agents dont le contrat prend fin pour un motif qui leur est propre (non-renouvellement d'un titre de 

séjour, déchéance des droits civiques, interdiction d'exercer un emploi public prononcée par le juge). 

 

▪ Montant de l’indemnité de fin de contrat 

 

Le montant de l'indemnité de fin de contrat est fixé à 10 % de la rémunération brute globale perçue par l'agent au 

titre de son contrat, renouvellement inclus. 

L'indemnité doit être versée au plus tard un mois après la fin du contrat. 
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▪ Modalités de mise en œuvre dans l’application 

 

La rubrique 2610 - Indemnité de fin de contrat (CDD) doit être saisie en élément de paie, sur les dates du contrat 

concerné : elle calcule ainsi automatiquement le montant de l’indemnité de fin de ce contrat.   

 

Exemples : 

  

➢ Un agent est recruté en contrat à durée déterminée du 06/01/2021 au 25/03/2021. La rémunération 

perçue au titre de celui-ci est de 5000 euros bruts. 

Sur la paie de Mars 2021 (ou au plus tard sur celle d’Avril), il conviendra de saisir la rubrique 2610 en élément de 

paie, avec une date de début au 06/01/2021 et une date de fin au 25/03/2021. 

L’indemnité sera automatiquement calculée avec un montant de 500 euros. Il sera toutefois possible de valoriser 

son assiette en élément de paie si nécessaire. 

 

➢ Un agent est recruté en contrat à durée déterminée du 06/01/2021 au 25/03/2021. Ce contrat est 

renouvelé jusqu’au 25/06/2021. La rémunération perçue au titre de ces deux contrats liés par un 

renouvellement est de 10 000 euros bruts. 

Sur la paie de Juin 2021 (ou au plus tard sur celle de Juillet), il conviendra de saisir la rubrique 2610 en élément de 

paie, avec une date de début au 06/01/2021 et une date de fin au 25/06/2021. 

L’indemnité sera automatiquement calculée avec un montant de 1000 euros. Il sera toutefois possible de 

valoriser son assiette en élément de paie si nécessaire. 

 

 

 

A noter 

 

Les cas d’exclusion du versement de l’indemnité ne font pas l’objet d’une gestion automatique. 

Il vous appartient de contrôler que l’agent remplit bien les conditions lui permettant de bénéficier de celle-ci, avant 

de saisir la rubrique 2610 - Indemnité de fin de contrat (CDD), en éléments de paie. 
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Références : 

 

- DECRET N° 2020-1296 DU 23 OCTOBRE 2020 RELATIF A L'INDEMNITE DE FIN DE CONTRAT DANS LA FONCTION 

PUBLIQUE 

 

 

Paramétrage 

 

• Création de variable 

- MEMO_SAL_BRUT 

 

• Modification de rubriques  

- 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042460891
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042460891
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1.3 Paramétrage TOTEM 

 

Pour info 

 

Le schéma de l’annexe budgétaire Etat du personnel a évolué. 

Le code secteur DIR5, dédié aux collaborateurs de cabinet (article 110 de la loi du 26/01/1984), est modifié et 

prend la valeur CAB. 

 

Nous complétons le paramétrage correspondant. 

 

Références : 

 

- SITE DE LA DEMATERIALISATION DES ACTES BUDGETAIRES  

 

 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Paramétrage TOTEM 

 

- Code secteur DIR5 

 

 

 

 

 

  

http://odm-budgetaire.org/
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1.4 Régime local Alsace Moselle 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Le CT DSN 2021.1 crée un nouveau code de cotisation individuelle 115 - Cotisation Assurance Maladie 

pour le Régime Local Alsace Moselle, exploité par la MSA et l’URSSAF. 

 

Nombre de nos clients concernés utilisent une rubrique salariale unique au taux de 1,90% cumulant la maladie 

vieillesse à 0,40% et la maladie supplémentaire régime local à 1,50%, ou une rubrique spécifique Maladie 

supplémentaire dédiée au taux de 1.50%. Ce fonctionnement est rendu caduque par cette obligation déclarative. 

Il conviendra d’adapter ce paramétrage spécifique en parallèle de la mise en œuvre du paramétrage standard 

livré dans la Veille 2020.12. 

 

Nous profitons de cette occasion pour intégrer la gestion du régime local au plan de paie standard. 

 

Les différents codes CTP gérés par l’URSSAF nous amènent à identifier 6 cas différents : 

 

• Le cas général standard 

• Les apprentis du secteur privé 

• Les apprentis du secteur public 

• Les artistes à taux réduit 

• Les animateurs 

• Les bénéficiaires d’Allocation Retour à l’Emploi. 

 

Concernant les élus, il est à noter que les élus ayant abandonné leur activité professionnelle pour se consacrer à 

leur mandat et cotisant de ce fait au régime général dès le premier euro sont redevables de la cotisation au 

régime local. Celle-ci est traitée et déclarée dans le cas général standard. 

Les élus cotisant au régime général dans les modalités décrites par la LFSS 2013 ne sont pas redevables de la 

cotisation au régime local (cf. circulaire interministérielle du 14 mai 2013). 
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Ce nouveau paramétrage ne requiert aucune modification dans le dossier des agents concernés, à l’exception des 

Animateurs et des Artistes à taux abattus, pour lesquels il conviendra de modifier le régime de sécurité sociale par 

l’une des valeurs suivantes : 

 

Code Libellé 

74 RG Animateur Alsace-Moselle (sans PE) 

75 RG Animateur Alsace-Moselle (avec PE) 

76 Artiste Taux abattus Alsace-Moselle 

 

 

Pour mémoire, les apprentis relevant du Régime local doivent être saisis avec les régimes appropriés existants : 

  

Code Libellé 

68 RG apprentis loi 1992 -20 sal Als/Mos 

69 RG apprentis loi 1992 +20 sal Als/Mos 

70 RG apprentis loi 1987 -20 sal Als/Mos 

71 RG apprentis loi 1987 +20 sal Als/Mos 
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Attention   

 

Si vous êtes concernés par cette cotisation maladie supplémentaire Régime local : 

 

- Vous devez mettre à jour dans votre barème la variable TX_SS_MAL_RL - Taux SS Maladie suppl. 

Régime Local PO (1.5% au 01/01/2021). Pour ce faire, reportez-vous au document 

COMMENT_FAIRE_POUR_MODIFIER_UN_BAREME_DANS_LE_WEB2.PDF 

 

Si vous n’êtes pas concernés par cette cotisation maladie supplémentaire Régime local : 

 

- Il est à contrario impératif de ne pas mettre à jour dans votre barème la variable TX_SS_MAL_RL - Taux 

SS Maladie suppl. Régime Local PO. 

 

 

 

Références : 

 

- ARTICLE L325-1 II 1°A 7° DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

- CAHIER TECHNIQUE DSN 2021.1 (V2 JMN) 

- SITE DU REGIME LOCAL 

- CIRCULAIRE INTERMINISTERIELLE DU 14 MAI 2013 

 

 

 

Paramétrage 

 

• Création de régimes Sécurité Sociale 

- 74 - RG Animateur Alsace-Moselle (sans PE) 

- 75 - RG Animateur Alsace-Moselle (avec PE) 

- 76 - Artiste Taux abattus Alsace-Moselle 

 

  

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_12/Comment_faire_pour_modifier_un_bareme_dans_le_web2.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6683BBDDB5BFA75909A7715766646BA5.tplgfr27s_1?idArticle=LEGIARTI000041398981&cidTexte=LEGITEXT000006073189&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.dsn-info.fr/documentation/dsn-cahier-technique-2021.1.pdf
https://regime-local.fr/cotisation/
https://regime-local.fr/cotisation/
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/37029
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• Création de rubriques  

- 50D1 - SS Maladie suppl. Régime Local RG 

- 50D2 - SS Maladie suppl. Régime Local (privé) 

- 50D3 - SS Maladie suppl. Régime Local APP pub 

- 50D4 - SS Maladie suppl. Régime Local Artistes 

- 50D5 - SS Maladie suppl. Régime Local Animateur 

- 50D6 - SS Maladie suppl. Régime Local (ARE) 

 

• Alimentation de la variable du barème 

- TX_SS_MAL_RL - Taux SS Maladie suppl. Régime Local PO 

 

• Modification de formules  

- CALC_BASE_CHOM - Calcul base chômeur 

- IJ_BRUTE_CAE_PAS - IJ brutes recalculées CAE avec PAS 

- IJ_BRUTE_CEA_PAS - Ind.journalières CEA avec PAS 

- IJ_BRUTE_REC_PAS - IJ Brute recalculée avec PAS (47A1) 

- IJ_BRUT_CDDI_PAS - Ind.journalières CDDI avec impact PAS 

- RG_TOUS - Régime General (Tous) 

- SOL_AUTONOMIE_RG 

- RG_TOUS 

- REG_GEN_ART_AS 

- REGIME_GEN_ARTIS 

- ARTISTE TX ABATT 

- RG_TOUS_S_ANIMCV 

- CALC_CNFPT_RG 

- CALC_COMPL_AF_RG 

- CALC_MAL_RG_AGT 

- CALC_MAL_RG_PAT 

- CALC_SS_TRANS_RG 

- CALC_VIEI_RG 

- CALC_VIEI_RG_AGT 

- CALC_VIEI_RG_PAT 

- CAL_MALCPL_RG_PA 

- CAL_RP_SSCPL2019 

- EXO_AID_AT_MULTI 

- EXO_AID_AT_RG 

- EXO_AID_MAL_RG_A 

- EXO_AID_SOLID_AU 

- EXO_AID_VIE_RG_A 

- RED_COTPS_HS_RG 

- RED_COT_HS_PRIVE 

- SOL_AUTONOMIE_RG 

- SS_AT_RG_MULTIET 
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- TRANSP_ADD_RG 

- TRANSP_ADD_RM 

- CALC_AF_RG 

- CALC_AT_RG 

- CALC_AT_ART 

 

• Modification de rubriques 

- 4620 Indem compensatrice hausse CSG  

- 6182 SS Acc.Travail Animateur centre vacances  

- 61B1 Contrib.soli.auto. Animateur  

- 6500 POLE EMPLOI Tr. A  

- 5011 (calcul plafond POLE EMPLOI TA) 

- 5012 (Calcul plafond POLE EMPLOI TB) 

 

• Création de groupe de rubriques  

- BC_ANIM_ALS_MOS_MT_D 

- DSNBC_MAL_ALS_MOS_PU 

- BC_MAL_ALS_MOS_PUB 

- BC_ART_ALS_MOS_MT_DE 

- DSNBC_MAL_ALS_MOS_PR 

- BC_MAL_ALS_MOS_PRIVE 

- DSNBC_MAL_ALS_MOS_RR 

- BC_MAL_ALS_MOS_RR 

- DSN_COT_MAL_AL_MOS_B 

- DSN_COT_MAL_AL_MOS_C 

 

• Modification de groupe de rubriques  

- BC_APP_SUP_TOT_MT 

 

• Paramétrage Bordereau URSSAF Web2 
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1.5 Rétablissement cotisation C.N.F.P.T. au 1er Janvier 2021 

 

Pour info 

 

Par souci de solidarité envers les collectivités, fortement impactées par la crise sanitaire, le CNFPT a pris la 

décision de ne pas percevoir les cotisations pour les mois de novembre et décembre 2020.  

 

Ces dispositions avaient fait l’objet d’une modification de paramétrage dans la Veille 2020.10. 

 

A partir du 1er Janvier 2021, le taux de cotisation obligatoire perçu par le CNFPT reprend sa valeur initiale. 

 

Nous complétons le paramétrage correspondant. 

 

 

 

Attention   

 

Le montant de la cotisation CNFPT est calculé sur base de la masse des rémunérations versées aux 

agents relevant de la collectivité, de l’établissement ou du groupement, telles qu'elles apparaissent aux 

états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés pour le règlement des charges sociales dues aux 

organismes de sécurité sociale, au titre de l'assurance maladie » (voir art.12-2 loi 84-53. 

 

L’assiette de cotisations CNFPT doit donc être le reflet de l’assiette de cotisations URSSAF Totalité, tous 

CTP confondus. 

 

Deux cas vont nécessiter une intervention dans le dossier des agents concernés : 

  

Cas 1 : Les éléments de brut payés sur les mois de novembre/décembre 2020, au titre d’une période 

de référence antérieure à Novembre/Décembre 2020, ne doivent pas faire l’objet de rappels de 

cotisations CNFPT à partir de Janvier 2021. L’annulation des rappels calculés automatiquement devra 

s’effectuer par compensation en saisissant l’une des rubriques ci-dessous. 
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Exemple : Sur le mois de Paie de Novembre 2020, a été versé un rappel de prime au titre du mois 

d’Octobre 2020 pour un agent contractuel d’un montant de 500 euros. Ce rappel de prime n’a pas fait 

l’objet d’une cotisation CNFPT, la cotisation ayant été arrêtée pour les mois de Novembre à Décembre 

2020. 

 

Lors du calcul de paie de Janvier 2021, si une période de recalcul est positionnée (englobant le mois 

d’Octobre 2020), un rappel de cotisation CNFPT ayant la prime d’octobre pour assiette, va être calculé.  

 

Ce rappel doit être neutralisé, l’assiette de cotisations CNFPT devant être le reflet de l’assiette de 

cotisations URSSAF Totalité du mois de Janvier 2021, cette prime ayant déjà été prise en compte dans 

l’assiette de cotisation URSSAF Totalité du mois de Novembre 2020. 
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- 60B7 – C.N.F.P.T CEA - Rappels 

- 60B8 – C.N.F.P.T CAE - Rappels 

- 60B9 – C.N.F.P.T CDDI - Rappels 

 

 

Références : 

 

- SITE DU CNFPT 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de rubriques 
 

- 6168 – CNFPT CEA 

- 6178 – CNFPT CDDI 

- 6889 – CNFPT SPP 

- 6890 – C.N.F.P.T. RM 

- 6892 – CNFPT CA 

- 6895 – C.N.F.P.T. RG 

- 6897 – CNFPT CAE 

 

• Mise à jour des variables du barème 
 

- TX_CNFPT_TI - Taux CNFPT Titulaire 

- TX_CNFPT_CDDI - Taux CNFPT CDDI 

- TX_CNFPT_CEA - Tx CNFPT CEA 

- TX_CNFPT_RG - Taux CNFPT Regime General 

- TX_CNFPT_CAE - Taux CNFPT CAE 

 

 

  

https://www.cnfpt.fr/s-informer/nos-actualites/le-fil-dactus/cotisation-mesures-exceptionnelles/national
https://www.cnfpt.fr/s-informer/nos-actualites/le-fil-dactus/cotisation-mesures-exceptionnelles/national
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https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/documents/FlashInfo/SeditRH/VS_2020/VS_2020_12/Comment_faire_pour_realiser_un_reclassement.pdf
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Suite au reclassement de la filière sociale 

 Mise à jour de vos matrices personnalisées 

  Pensez à mettre à jour vos matrices personnalisées si nécessaire. Pour ce faire, veuillez-vous référer au 

document  Comment_faire_pour_modifier_une_matrice_personnalisée_Web2.pdf 

 

 Utilisateurs GPEC 

Si vous utilisez le module GPEC, pensez à chaque reclassement (mise en place du PPCR ou autres) à 

reclasser vos emplois, vos postes de travail et vos postes budgétaires via l’option disponible  

Accueil Postes / Bloc Administration / Reclasser les emplois et postes  

ou Accueil Référentiels GPEC / Bloc Administration / Reclasser les emplois et postes 

 

 

  

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_12/Comment_faire_pour_modifier_une_matrice_personnalisee_Web2.pdf
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2.2 Indemnité de fin de contrat (CDD) 

 

 

Pensez à saisir l’imputation de la rubrique 2610 en vous aidant du document 

COMMENT_FAIRE_POUR_SAISIE_IMPUTATION_RUBRIQUE.PDF ou 

COMMENT_FAIRE_POUR_SAISIE_IMPUTATION_RUBRIQUE_WEB2.PDF 

 

 

La rubrique 2610 - Indemnité de fin de contrat (CDD) doit être saisie en élément de paie, sur les dates du contrat 

concerné : elle calcule ainsi automatiquement le montant de l’indemnité de fin de ce contrat.   

 

Exemples : 

  

➢ Un agent est recruté en contrat à durée déterminée du 06/01/2021 au 25/03/2021. La rémunération 

perçue au titre de celui-ci est de 5000 euros bruts. 

Sur la paie de Mars 2021 (ou au plus tard sur celle d’Avril), il conviendra de saisir la rubrique 2610 en élément de 

paie, avec une date de début au 06/01/2021 et une date de fin au 25/03/2021. 

L’indemnité sera automatiquement calculée avec un montant de 500 euros. Il sera toutefois possible de valoriser 

son assiette en élément de paie si nécessaire. 

 

➢ Un agent est recruté en contrat à durée déterminée du 06/01/2021 au 25/03/2021. Ce contrat est 

renouvelé jusqu’au 25/06/2021. La rémunération perçue au titre de ces deux contrats liés par un 

renouvellement est de 10 000 euros bruts. 

Sur la paie de Juin 2021 (ou au plus tard sur celle de Juillet), il conviendra de saisir la rubrique 2610 en élément de 

paie, avec une date de début au 06/01/2021 et une date de fin au 25/06/2021. 

L’indemnité sera automatiquement calculée avec un montant de 1000 euros. Il sera toutefois possible de 

valoriser son assiette en élément de paie si nécessaire. 

 

 

 

 

  

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_12/Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_12/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
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2.3 Régime local Alsace Moselle 

 

Ce nouveau paramétrage ne requiert aucune modification dans le dossier des agents concernés, à 

l’exception des Animateurs et des Artistes à taux abattus, pour lesquels il conviendra de modifier le régime de 

sécurité sociale par l’une des valeurs suivantes : 

 

Code Libellé 

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_12/Comment_faire_pour_modifier_un_bareme_dans_le_web2.pdf
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2.4 Rétablissement cotisation C.N.F.P.T. au 1er Janvier 2021 

 

 Modification de rubriques : affectation automatique 

 

COMMENT_FAIRE_POUR_AFFECTATION_AUTOMATIQUE_RUBRIQUE_WEB2.PDF 

 

Cocher l’affectation automatique des rubriques suivantes sur la nouvelle période de référence 

[2021.01] : 

 

Code Libellé rubrique 

6168 CNFPT CEA 

6178 CNFPT CDDI 

6889 CNFPT SPP 

6890 C.N.F.P.T. RM 

6892 CNFPT CA 

6895 C.N.F.P.T. RG 

6897 CNFPT CAE 

 

  

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_12/Comment_faire_pour_affectation_automatique_rubrique_Web2.pdf
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 Modification de rubriques : calcul rappel 

 

CF. COMMENT FAIRE POUR MODIFIER UNE RUBRIQUE.PDF  

 (cf. Point 3.2 - (1.) Attributions/ Paramètres)  

 

Ouvrir la rubrique 6168– CNFPT CEA 

 

Sélectionner la période de référence en cours de validité à [2021.01]. 

 

Cocher la case Calcul rappel : 

 

 

 

 

Valider  

 

Sélectionner chaque période de référence de la rubrique, à l’exception de la période [2020.11] à [2020.12] et 

recocher sur celles-ci la case Calcul rappel : 

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/documents/FlashInfo/SeditRH/VS_2020/VS_2020_12/Comment_faire_pour_Modifier_une_rubrique.pdf
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Enregistrer  

Renouveler la manipulation consistant à : 

- Recocher la case « Calcul Rappel » sur toutes les périodes de référence, à l’exception de la période de 

référence [2020.11] à [2020.12] : 

 

Code Libellé rubrique 

6178 CNFPT CDDI 

6889 CNFPT SPP 

6890 C.N.F.P.T. RM 

6892 CNFPT CA 

6895 C.N.F.P.T. RG 

6897 CNFPT CAE 
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Attention   

 

 

Le montant de la cotisation CNFPT est calculé sur base de la masse des rémunérations versées aux 

agents relevant de la collectivité, de l’établissement ou du groupement, telles qu'elles apparaissent aux 

états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés pour le règlement des charges sociales dues aux 

organismes de sécurité sociale, au titre de l'assurance maladie » (voir art.12-2 loi 84-53. 

 

L’assiette de cotisations CNFPT doit donc être le reflet de l’assiette de cotisations URSSAF Totalité, tous 

CTP confondus. 

 

Deux cas vont nécessiter une intervention dans le dossier des agents concernés : 

  

Cas 1 : Les éléments de brut payés sur les mois de novembre/décembre 2020, au titre d’une période de 

référence antérieure à Novembre/Décembre 2020, ne doivent pas faire l’objet de rappels de cotisations 

CNFPT à partir de Janvier 2021. L’annulation des rappels calculés automatiquement devra s’effectuer par 

compensation en saisissant l’une des rubriques ci-dessous. 

 

Exemple : Sur le mois de Paie de Novembre 2020, a été versé un rappel de prime au titre du mois d’Octobre 

2020 pour un agent contractuel d’un montant de 500 euros. Ce rappel de prime n’a pas fait l’objet d’une 

cotisation CNFPT, la cotisation ayant été arrêtée pour les mois de Novembre à Décembre 2020. 

 

Lors du calcul de paie de Janvier 2021, si une période de recalcul est positionnée (englobant le mois 

d’Octobre 2020), un rappel de cotisation CNFPT ayant la prime d’octobre pour assiette, va être calculé.  

 

Ce rappel doit être neutralisé, l’assiette de cotisations CNFPT devant être le reflet de l’assiette de 

cotisations URSSAF Totalité du mois de Janvier 2021, cette prime ayant déjà été prise en compte dans 

l’assiette de cotisation URSSAF Totalité du mois de Novembre 2020. 

 

Il conviendra alors sur le mois de Janvier 2021, de valoriser en élément de paie la rubrique 60B5 – 

C.N.F.P.T RG – Rappels, avec une période de saisie sur Octobre 2020, une assiette de -500 euros et un 

taux de 0.90. 
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Cas 2 :  Les éléments de brut payés à partir de Janvier 2021, au titre des mois de référence de 

Novembre/Décembre 2020 doivent faire l’objet de rappels de cotisations CNFPT. Une saisie en éléments de paie 

de l’une des rubriques ci-dessous devra être réalisée pour mettre en œuvre ces rappels. 

 

Exemple : Sur le mois de Paie de Janvier 2021 (ou postérieur), est versé un rappel de prime rétroactif à 

novembre ou décembre 2020 pour un agent contractuel, pour un montant de 500 euros. 

 

Ce rappel de prime n’entrera pas, à tort, dans l’assiette de la cotisation CNFPT (alors qu’il sera intégré 

dans les rappels de cotisations URSSAF Totalité). 

 

Il conviendra alors sur le mois de Janvier 2021, de valoriser en élément de paie la rubrique 60B5 – 

C.N.F.P.T RG – Rappels, avec une assiette de +500 euros et un taux de 0.90. 

 

Liste des rubriques Base * taux saisis : 

 

- 60B5 – C.N.F.P.T RG - Rappels 

- 60B6 – C.N.F.P.T RM – Rappels 

- 60B7 – C.N.F.P.T CEA - Rappels 

- 60B8 – C.N.F.P.T CAE - Rappels 

- 60B9 – C.N.F.P.T CDDI - Rappels 
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CONTACTS ET LIENS UTILES 

 

ADRESSES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Relation client 

0 820 35 35 35 (0.20 € TTC/min + prix appel) 

 

Email 

relationclientlabege@berger-levrault.com 

 

 

 

www.espaceclients.berger-levrault.fr 

 

 

 

 

www.berger-levrault.com 

boutique.berger-levrault.fr 

 

 

BERGER-LEVRAULT 

Siège social : 

892 rue Yves Kermen 

92100 Boulogne-Billancourt 

 

 

Centre administratif et opérationnel : 

64 rue Jean Rostand 

31670 Labège Cedex 
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